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Le rapport Thélot n’augure rien de bon, ni pour la formation
des stagiaires, ni pour les IUFM. En surfant assez
démagogiquement sur les insatisfactions légitimement exprimées de
façon récurrente par les stagiaires sur certains aspects de la
formation, il vise à en finir avec l’exigence d’une formation de qualité
pour les enseignants, dispensée dans des instituts universitaires. En
somme, c’est jeter le bébé avec l’eau du bain !

Pour les stagiaires, le rapport prévoit un stage de deux
années de 12 heures hebdomadaires dans deux établissements
différents. Il est déjà difficile, durant l’année de stage, de faire face
aux 6 heures hebdomadaires tout en se formant, imaginez 12
heures : multiplication des niveaux, multiplication des temps de
trajet… Dans ce schéma, il faut bien sacrifier un élément : ce sera la
formation. Dans l’année de stage actuelle, il y a un équilibre entre
cours à assurer, formation à suivre, travail personnel à mener : un
tiers chacun. À l’avenir, avec la multiplication par 2 ou 3 du temps de
service, la multiplication des stages complémentaires (en école, en
entreprise (un mois), en LP, dans d’autres lycées et collèges), il ne
restera plus grand chose pour réfléchir à son métier, et s’y former
autrement que sur le terrain et dans l’urgence.

Car, pour le SNES, le terrain n’est pas en lui-même formateur
si les stagiaires n’ont pas une formation qui leur donne les outils
d’analyse nécessaires. Ce sont des IUFM dispensant une formation
de haut niveau, assurant l’articulation entre savoirs universitaires et
pratiques de terrain qui peuvent nous donner ces outils, gages de
notre liberté pédagogique et de l’attractivité de nos métiers.

C’est dans ce contexte que se déroulent les élections des
représentants des étudiants et des stagiaires aux instances de
l’IUFM, CA et CSP, le mercredi 24 novembre prochain. En votant
pour les listes FSU sur lesquelles sont présents les candidats du
SNES, vous manifesterez votre volonté de préserver l’ambition
d’une formation de qualité, et vous permettrez à vos
représentants d’agir concrètement.

A Créteil, nous nous donnons comme objectif prioritaire
d’action cette année d’obtenir la présence de représentants élus
des stagiaires dans les commissions de validation de la
formation IUFM. Ainsi, la procédure sera plus transparente, et les
pressions de quelques formateurs pourront être démystifiées. Vous
trouverez nos autres propositions dans la profession de foi ci-jointe.

Il faut aussi redonner une impulsion forte aux questions de
locaux : achèvement du CST à Villetaneuse, et construction d’un
Centre du second degré. Il y a deux ans, nous avons obtenu la prise
en compte de ce vœu, inscrit dans le contrat entre l’Etat et l’IUFM, et
pour lequel le directeur s’est engagé. Après deux années
d’immobilisme, il faut le rouvrir.

Thierry LAURENT

Secteur IUFM

MUTATIONS 2005
 Pour comprendre les enjeux de la

réforme du mouvement, qui
préfigure la régionalisation.

 Pour connaître les modalités de
fonctionnement du mouvement
applicables aux stagiaires.

 Pour pouvoir formuler vos vœux
interacadémiques du 26
novembre au 10 décembre.

Venez à notre rencontre au
SNES CRETEIL,
15 rue Beccaria

Paris 12
M° Gare de Lyon

ou Reuilly-Diderot

Jeudi 18 novembre
18h00

Jeudi 25 novembre
18h00

Mercredi 1er
 décembre

18h00

Lundi 6 décembre
17h00

Nous serons également
présents dès 16h30 lors de la
réunion d’information organisée
par l’IUFM le mercredi 24
novembre.

Toutes les réunions sur
www.creteil.snes.edu

http://www.creteil.snes.edu
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Le CA et le CSP? Pour quoi faire?

Les compétences de ces conseils sont
déterminantes :

- le CA (Conseil d’Administration) conduit la politique
générale de l’IUFM et délibère sur les
orientations relatives à vos formations, sur
l’organisation générale de vos études, sur le
budget, les bâtiments, le matériel…Il est présidé
par le recteur.

- le CSP (Conseil Scientifique et Pédagogique) est
consulté par le CA sur les orientations de la
formation, il a un rôle de propositions pour
améliorer vos conditions d’étude et de travail.

Avec vous, le SNES et les syndicats de la FSU
concernés (SNEP-SNUEP-SNUipp) sont présents
dans les deux instances.

L’importance des élu(e)s

Les stagiaires et étudiant(e)s élu(e)s sont les porte-
paroles indispensables de leurs collègues en 1ère et 2ème

année d’IUFM. Les membres de ces deux conseils sont
dispensés de cours à chaque séance. Leur présence et
leurs interventions peuvent apporter des modifications
sensibles au fonctionnement de l’IUFM et des
améliorations pour le travail et le statut des « usagers »
que vous êtes.

Les élus stagiaires ne sont pas seuls, des représentants
SNES des professeurs titulaires siègent également.
De plus, pour chaque discipline, il existe un groupe de
pilotage qui regroupe des représentants des formateurs,
des tuteurs et des stagiaires. Ces groupes de pilotage
ont pour rôle de gérer au plus près la formation
dispensée au sein de l’IUFM.

LL’’AACCTTIIOONN  DDEESS  EELLUU((EE))SS  SSNNEESS  DDAANNSS  LLEESS  CCOONNSSEEIILLSS  DDEE  LL’’IIUUFFMM

Les revendications du SNES pour les IUFM…
• Permettre la préparation aux concours par l’attribution d’aides

financières (statut social étudiant pour tous).

• Augmenter le nombre de postes mis au concours pour faire face aux
besoins des élèves sans recourir à des personnels précaires.

• Cesser de considérer les stagiaires comme des moyens d’enseignement,
des « bouche-trous ». Leur service devrait être pris sur celui de leurs
conseillers pédagogiques afin que ceux-ci puissent les assister plus
efficacement.

• Porter à la connaissance des stagiaires tous les rapports
composant leur dossier d’évaluation au fur et à mesure de leur
rédaction, afin d’éviter les surprises de dernière minute.

• Intégrer des représentants des stagiaires dans la commission
d’évaluation qui transmet un avis aux jurys de titularisation.

…et plus particulièrement pour l’IUFM de Créteil
• Maintenir notre exigence en faveur de la construction d’un centre du

second degré, pour mettre fin à l’extrême dispersion des lieux de
formation. Il faut débloquer les fonds nécessaires.

• En attendant, obtenir le remboursement intégral des frais de
transport occasionnés par cet éclatement des sites.

Ce qui a été obtenu par les
élus SNES Créteil ces trois
dernières années 
• La possibilité d’apporter des

observations à vos rapports
de visite. De manière
générale, vous pouvez
envoyer tout courrier que
vous jugez utile à la
Directrice-adjointe chargée du
2nd degré en lui demandant, le
cas échéant, de joindre ce
courrier à votre dossier
d’évaluation.

• Si vous devez subir une
inspection de contrôle à
l’issue du 1er jury de
titularisation, vous pouvez
consulter votre dossier
d’évaluation avant cette
inspection. Vous pourrez ainsi
vous y préparer au mieux.

• La dispense d’avance des
frais d’inscription à l’IUFM
pour les étudiants boursiers
de 1ère année.
Conseil d’Administration Conseil Scientifique et Pédagogique

1. GILG Philippe
PE2 Stagiaire

4. LEMARIE Cyrille
PLP Stagiaire
(Electrotechnique)

2. SEGUIN Séverine
CPE stagiaire

5. BENSIMON Natacha
PE2 Stagiaire
Livry Gargan

3. FOLTZER Laure 6. LEFEBVRE Erwan

collège des étudiants professeurs du 1er degré
 GUINTRAND Thierry PE2 stagiaire Bonneuil

collège des étudiants professeurs du 2nd degré de l’ens. général
 CUGIER Jean Professeur certifié stagiaire (EPS)

collège des étudiants professeurs du 2nd degré de l’ens. technique
 BROSSARD Arnaud Professeur certifié stagiaire (Informatique indust.)
Professeur certifiée stagiaire
(EPS)

Professeur certifié stagiaire
(Arts plastiques)

collège des étudiants professeurs du 2nd degré de l’ens. professionnel
 LEMARIE Cyrille PLP stagiaire (Electrotechnique)


	L’ACTION DES ELU(E)S SNES DANS LES CONSEILS DE L’IUFM

